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NOTE SUR LA REUNION DU 21 JUILLET 1995

Le Groupe de négociation sur le mouvement des personnes physiques a tenu sa huitième réunion
sous la présidence de Mme l'Ambassadeur Bautista (Philippines). L'ordre du jour figurait dans
l'aérogramme WTO/AIR/132.

Pour ce qui est du premier point de l'ordre du jour, Situation actuelle concernant les projets
de listes finales, la Présidente a signalé que, depuis la dernière réunion du Groupe, des offres
conditionnelles améliorées avaient été distribuées par le Canada et par la Communauté européenne
et ses Etats membres, ce qui portait à six le nombre de listes améliorées ou d'intentions annoncées
par écrit qui avaient été présentées à titre conditionnel, les quatre autres étant celles de l'Australie,
de l'Inde, de la Norvège et de la Suisse. Lorsqu'ils ont présenté leurs offres, les représentants de la
Communauté européenne et du Canada ont dit que leurs délégations étaient disposées à maintenir leurs
offres améliorées à condition que les engagements additionnels indiqués par leurs partenaires
commerciaux soient aussi confirmés. Le représentant de l'Australie a souligné que son offre améliorée
serait maintenue si des offres suffisantes étaient faites dans des domaines connexes. Tout en se félicitant
des deux offres améliorées qui avaient été présentées, un certain nombre de délégations ont exprimé
l'espoir que d'autres partenaires commerciaux pourraient encore consentir des améliorations.

S'agissant du deuxième point de l'ordre du jour, Questions de procédure concernant la
modification et l'entrée en vigueur des listes, les participants ont achevé leurs discussions au sujet des
propositions relatives au texte du troisième Protocole annexé à l'AGCS ainsi que de la Décision connexe
portant adoption du Protocole. Les deux textes ont ensuite été adoptés par le Conseil du commerce
des services et distribués sous les cotes S/L/12 et S/L/10 respectivement.

A la suite d'un débat détaillé sur une proposition de l'Inde relative à l'établissement d'unComité
du mouvement des personnes qui serait chargé de suivre la mise en oeuvre des engagements spécifiques
concernant les personnes physiques, le Groupe est convenu de demander au Conseil de bien vouloir
examiner la proposition suivante: le Conseil du commerce des services devrait décider, à sa prochaine
réunion, d'établir un Comité des engagements spécifiques qui serait chargé, entre autres choses, de
superviser la mise en oeuvre des engagements concernant le mouvement des personnes physiques;
le comité examinerait aussi l'exactitude technique et la cohérence juridique des listes et des exemptions
de l'obligation NPF. Les délégations sont convenues de confirmer dans les prochains jours qu'elles
étaient en mesure d'accepter que la proposition soit soumise au Conseil.

Aucune question n'ayant été soulevée au titre des Autres questions, la réunion a été déclarée
close.




